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Publilegal - 1 rue Frédéric Bastiat 75008 PARIS - Tél. 01.42.96.09.43 - contact@publilegal.fr

AVIS D'ENQUÊTE 
PUBLIQUE

RÉVISION DU PLAN DE PROTECTION DE L’ATMOSPHÈRE D’ÎLE-DE-FRANCE
du lundi 26 février à 8h30 au mercredi 10 avril 2024 à 17h

Par arrêté inter-préfectoral du 1er février 2024 
pris conjointement par le préfet de la région d’Île-
de-France, préfet de Paris, le préfet de police, 
préfet de la zone de défense et de sécurité de 
Paris et les préfets des départements de la 
Seine-et-Marne, des Yvelines, de l’Essonne, 
des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis, 
du Val-de-Marne et du Val-d’Oise, il est 
procédé à une enquête publique portant sur 
le projet de révision du plan de protection 
de l’atmosphère (PPA) sur l’ensemble du 
territoire de la région d’Île-de-France, en 
application des articles L.222-4 4, L122-1, L122-
9 et R.222-22 du Code de l’environnement.

Dans le but d’accélérer la mise en œuvre 
des dispositions du PPA adopté en 2018, une 
nouvelle procédure de révision a été lancée 
officiellement début 2022. Ce quatrième PPA 
propose 14 mesures déclinées en 32 actions 
organisées selon 5 axes :
• se déplacer mieux,
• déployer des actions ciblées et renforcées à 

proximité des sources localisées de pollution,
• réduire les émissions du chauffage,
• accroître la mobilisation de tous,
• renforcer les actions lors des épisodes de 

pollutions.

La commission d’enquête désignée par la 
vice-présidente du Tribunal administratif de 
Paris est ainsi constituée :

La présidente :
• Madame Sylvie DENIS-DINTILHAC, 

consultante en ingénierie juridique et 
financière.

Les membres titulaires :
• Monsieur Jean-Pierre ZEGANADIN, ingénieur 

responsable en gestion de crise, retraité,
• Madame Aïcha HAMMOU, responsable 

ressources humaines, retraitée,
• Madame Suzel BERTHELET, directrice des 

ressources humaines à l’école supérieure de 
la banque (ESBanque), retraitée,

• Madame Patricia FLACH-MALASPINA, 
ingénieure en génie des systèmes industriels.

Autres commissaires enquêteurs :
Observateur :
• Monsieur William BRES, chef de la mission 

dématérialisation des procédures au 
secrétariat général du gouvernement, retraité.

Suppléante :
• Madame Aurélie INGRAND, thérapeute en 

relation d’aide.

Le dossier d’enquête papier, comprenant 
notamment l’étude d’impact et son résumé non 
technique, l’avis de l’Autorité environnementale, 
le mémoire en réponse à l’avis de l’Autorité 
environnementale et les avis rendus sur le 
projet de révision du plan de protection de 
l’atmosphère, peut être consulté aux horaires 
d’ouverture habituels dans les lieux d’enquête 
suivants :

PARIS Paris 15e siège de l’enquête
Préfecture de la région d’Île-de-France,

Préfecture de Paris
UDEAT75 - Service utilité publique  
et équilibres territoriaux (SUPET) - 

Pôle urbanisme d’utilité publique (PUUP) 
5, rue Leblanc 75015 PARIS

PARIS Paris 4e

Préfecture de police
Hall d’accueil du public, sur rendez-vous à : 

sgzds-enquetepublique@interieur.gouv.fr 
1bis, rue de Lutèce 75004 PARIS

SEINE-ET-MARNE Melun
Préfecture

Direction de la coordination  
des services de l’État  

Bureau des procédures environnementales  
sur rendez-vous à :  

pref-utilitepublique@seine-et-marne.gouv.fr 
12, rue des Saints Pères - 77000 MELUN

YVELINES Versailles
Préfecture

Direction de la réglementation  
et des collectivités territoriales  

Bureau de l’environnement  
et des enquêtes publiques 

1, avenue de l’Europe - 78000 VERSAILLES

ESSONNE Evry
Préfecture

Direction de la coordination des politiques 
publiques - Bureau de l’utilité publique  
et des procédures environnementales 

boulevard de France - Georges Pompidou 
91000 EVRY-COURCOURONNES

HAUTS-DE-SEINE Nanterre
Préfecture

Direction de la citoyenneté et de la légalité 
Bureau de l’environnement, des installations 

classées et des enquêtes publiques 
167-177, avenue Joliot Curie 

92000 NANTERRE

SEINE-SAINT-DENIS Bobigny
Préfecture

Direction de la coordination de politiques 
publiques et de l’appui territorial  

Bureau de l’environnement 
Sur rendez-vous à : pref-bureau-

environnement@seine-saint-denis.gouv.fr 
1, Esplanade Jean Moulin - 93000 BOBIGNY

VAL-DE-MARNE Créteil
Préfecture

Direction de la coordination des politiques 
publiques et de l’appui territorial - Bureau de 
l’environnement et des procédures d’utilité 

publique 
21 à 29, avenue du Général-de-Gaulle 

94000 CRETEIL

VAL-D’OISE Cergy-Pontoise
Préfecture

Direction départementale des territoires – 
Service de l’urbanisme et de l’aménagement 

durable 
Pôle aménagement opérationnel 

5, avenue Bernard Hirsch 
95000 CERGY-PONTOISE

et sous une forme dématérialisée via :

• le site internet dédié à l’enquête publique : 
https://www.registre-numerique.fr/ppa-idf

• le site internet de la préfecture de la région 
d’Île-de-France, préfecture de Paris : http://
prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/
documents-publications (thème : Enquêtes 
publiques).

Les observations et propositions du public 
peuvent être déposées sur les registres papier 
dans les préfectures précitées et de manière 
électronique, sur un registre dématérialisé 
ouvert sur le site internet dédié à l’enquête : 
https://www.registre-numerique.fr/ppa-idf

Elles peuvent également être adressées par 
courrier pendant toute la durée de l’enquête,  
à l’attention de Madame Sylvie DENIS-
DINTILHAC, présidente de la commission 
d’enquête, UDEAT 75 - SUPET - PUUP - 5, rue 
Leblanc, 75911 Paris Cedex 15.

Conformément aux dispositions de l’article 
L.123-12 du code de l’environnement, un poste 
informatique, permettant un accès gratuit au 
dossier d’enquête, est mis à disposition du 
public au siège de l’enquête.

Afin d’informer et de recevoir les observations 
du public, un membre de la commission 
d’enquête assure des permanences dans les 
lieux suivants, aux jours et heures précisés 
ci-après. Un registre d’enquête papier est 
également disponible lors des permanences.

PERMANENCES EN PRESENTIEL

FONTENAY-SOUS-BOIS (MAIRIE) 
Services technique et urbanisme 
6 rue de l’Ancienne Mairie 
94120 Fontenay-sous-Bois 
sam. 9 mars 2024 9h à 12h

CHÂTEAUFORT (MAIRIE) 
19, place Saint Christophe - 78117 Châteaufort 
mer. 13 mars 2024 14h à 17h

ACADÉMIE DU CLIMAT 
2, place Baudoyer - 75004 Paris 
ven. 15 mars 2024 17h à 20h

IVRY-SUR-SEINE (MAIRIE) 
Esplanade Georges Marrane 
94205 Ivry-sur-Seine 
mer. 20 mars 2024 14h30 à 17h30

MAISON DU PARC NATUREL 
RÉGIONAL DU VÉXIN  
2, rue d’Achim d’Abos 
95450 Théméricourt 
sam. 23 mars 2024 14h à 17h

LES ULIS (MAIRIE) 
Rue du Morvan 
Esplanade de la République - 91940 Les Ulis 
lun. 25 mars 2024 14h30 à 17h30

CHÂTEAUFORT (MAIRIE) 
19, place Saint Christophe - 78117 Châteaufort 
mer. 27 mars 2024 14h à 17h

ACADÉMIE DU CLIMAT 
2, place Baudoyer - 75004 Paris 
jeu. 28 mars 2024 17h à 20h

ORMESSON (MAIRIE)  
23, Route de Beaumont - 77167 Ormesson 
ven. 29 mars 2024 15h à 18h

VILLENEUVE LE ROI (MAIRIE) 
Centre administratif 
154 ter avenue de la République 
94290 Villeneuve le Roi 
sam. 30 mars 2024 9h à 12h

ACADÉMIE DU CLIMAT 
2, place Baudoyer - 75004 Paris 
mer. 3 avril 2024 17h à 20h

EAUBONNE (MAIRIE) 
1,rue d’Enghien - 95600 EAUBONNE 
sam. 6 avril 2024 9h à 12h

PERMANENCES TELEPHONIQUES
Un commissaire enquêteur se tiendra tous 
les jours à la disposition du public pour une 
permanence téléphonique, sur rendez-vous à 
réserver au minimum 24 heures avant, par le 
biais du site dédié à l’enquête publique https://
www.registre-numerique.fr/ppa-idf ou par 
téléphone au 01 83 62 45 74 (joignable du lundi 
au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h)

Du lundi 26/02/2024  
au mercredi 10/04/2024 18h00 à 19h30

5 réunions publiques auront lieu, sur les 
thématiques suivantes :

LA QUALITÉ DE L’AIR  
ET LES ENJEUX SANITAIRES 

Faculté de Santé Sorbonne Université  
(Amphithéâtre C) 

91 boulevard de l'Hôpital - 75013 Paris 
mar. 5 mars 2024 19h30

LA QUALITÉ DE L’AIR  
ET LES MOBILITÉS 

Bourse du travail (Amphithéâtre) 
9-11 rue Génin - 93200 Saint-Denis 

jeu. 14 mars 2024 19h30

LA QUALITÉ DE L’AIR  
ET LE CHAUFFAGE AU BOIS 
Hôtel de ville de Fontainebleau  

(salon d’honneur) 
40 rue Grande - 77300 Fontainebleau 

mer. 27 mars 2024 19h30

LA QUALITÉ DE L’AIR  
ET LE TRANSPORT AÉRIEN 

Hôtel de ville du Bourget  
(Salle du Conseil Municipal) 

65 avenue de la division Leclerc 
93350 Le Bourget 

mar. 2 avril 2024 19h30

LA QUALITÉ DE L’AIR  
ET L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
AgroParisTech-Campus Agro Paris Saclay 

(AmphithéatreA.04) 
22 place de l’Agronomie - 91123 Palaiseau 

lun. 18 mars 2024 19h30

Ces réunions publiques sont aussi accessibles 
en visio-conférence. Le site dédié à l’enquête 
publique https://www.registre-numerique.fr/
ppa-idf précise le lien de connexion.

Pendant la durée de l’enquête publique, 
toute information sur le plan soumis à 
enquête publique peut être demandée par 
courrier à l’attention de la Direction régionale 
et interdépartementale de l’environnement, 
de l’aménagement et des transports d’Île-
de-France (DRIEAT-IF) – Service énergie et 
bâtiments, 27/29 rue Leblanc, CS 57246, 75732 
PARIS CEDEX 15, ou à l’adresse courriel : 
 ppa-idf@developpement-durable.gouv.fr

La commission d’enquête établit un rapport et 
rend ses conclusions motivées sur le projet 
soumis à enquête publiique, dans un délai de 
30 jours à compter de la clôture de l’enquête.

Le rapport et les conclusions de la 
commission d’enquête sont tenus à la 
disposition du public pendant un an à compter 
de la clôture de l’enquête dans les préfectures 
concernées. Ces documents sont consultables, 
pendant un an, sur le site internet de la préfecture 
de la région d’Île-de-France, préfecture de 
Paris : http://prefectures-regions.gouv.fr/ile-
de-france/documents-publications (thème : 
enquêtes publiques).

Les demandes de communication du rapport et 
des conclusions de la commission d’enquête 
sont à adresser au préfet de la région d’Île-de-
France, préfet de Paris (UDEAT 75 - SUPET - 
PUUP - 5, rue Leblanc, 75911 Paris Cedex 15.

Le responsable du projet, la Direction régionale 
et interdépartementale de l’environnement, 
de l’aménagement et des transports d’Île-de-
France (DRIEAT-IDF) prend en charge les frais 
d’enquête, notamment les frais d’affichage, 
de publication et l’indemnité allouée à la 
commission d’enquête.

Après l’enquête publique, la révision du plan 
de protection de l’atmosphère, éventuellement 
modifiée pour tenir compte des résultats de 
l’enquête publique est arrêtée conjointement 
par le préfet de la région d’Île-de-France, le 
préfet de police et par l’ensemble des préfets de 
département d’Île-de-France, en application de 
l’article R.222-28 du code de l’environnement.


